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Tourisme Charlevoix - Nouveau guide des sentiers
pédestres

Tourisme Charlevoix à lancé sa 3è édition du Guide des Sentiers Pédestre de
Charlevoix. La version papier est maintenant disponible dans les bureaux
d’information touristique et la version numérique  au tourisme-charlevoix.com.

 

INFO COMMUNAUTAIRE

L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire de Petite-
Rivière Saint-François toutes les fins de semaine, les vendredis et
samedis de 22h à 3H00

Pour signaler un agissement non conforme au règlement 630 sur la
qualité de vie :

COMPOSEZ LE 418.808.9566
 

les jeudis rencontre à la Coop Affluent

Organisé par le Regroupement des artistes et artisans de Petite-Rivière-Saint-
François en collaboration avec la COOP de l’Affluent, de 13h à 16h , venez tricoter,
broder, jouer aux cartes ou tout simplement prendre un café en bonne compagnie.

De plus, après ce bel après-midi vous pourrez visiter le marché public et si vous le
désirez, vous procurer fruits, légumes, produits agroalimentaires et artisanat. Nous
avons hâte de vous y retrouver! Activité gratuite, sans inscriptions !

 

Les excursions en kayak à partir du quai de Petite-Rivière avec Katabatik -
Aventure dans Charlevoix seront de retour cet été. Les sorties auront lieu du 14
juillet au 9 septembre, selon le cycle des marées. Depuis Petite-Rivière-Saint-
François, vous pagayerez l’estuaire moyen du Saint-Laurent jusqu’à Baie-Saint-
Paul. Observez le panorama gigantesque du secteur Ouest de Charlevoix, aux
pieds du Massif, avec l'Isle-aux-Coudres au large et le Mont des Éboulements
dans la mire, centre du cratère météoritique.

Il s’agit d’une excursion guidée aller simple de 15 kilomètres. Une navette depuis
Baie-Saint-Paul vous conduira au lieu de mise à l’eau à Petite-Rivière-Saint-
François.

 

Sorties en kayak de mer
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Nos services :
        Désherber
        Corder du bois
        Nettoyage de bac de poubelle
        Peinture extérieur
        Entretien ménager
        Projets spéciaux sur demande

INFO COMMUNAUTAIRE

La mini-coop est disponible pour
vous tout l'été. 

YOGA à la COOP l'Affluent
Offert sous forme de séance d'une heure durant la période estivale et
automnale, l'offre de yoga sera bonifiée puisque la coopérative travaille
également à la mise en place de séjours santé et d'ateliers longue durée.  
Tous les mercredis à 18h00 avec Josiane Viens
Tarif de saison : 
 24$ - Par séance  /  Résidents de PRSF : 18$
Réservation/inscription requise à chaque séance.
Informations:  info@laffluent.com   /  418.632-5653

 
Marché public
La Coopérative l’Affluent avec notre soutien est fière de lancer pour une
deuxième année le Marché public de Petite-Rivière-Saint-François !

Tous les jeudis, entre 16:00 et 19:00, en partenariat avec le Marché Ambulant de
l’Association des producteurs maraîchers et fruitiers de Charlevoix permettra de
rassembler près de 25 producteurs de la région! Il y aura donc plus de volume et
de diversité dans l'offre de produits frais.

 

Contact : 
418.240.6177
abouchardforum@gmail.com

 

Pièce de théâtre : '« La détresse et l'enchantement »
L'Expo du Plateau des arts et fier de vous présenter, en collaboration avec la
comédienne renommée Marie-Thérèse Fortin, la pièce de théâtre ''La détresse
et l'enchantement''. Pièce écrite par Marie-Thérèse Fortin et Olivier Kemeid à
partir des mémoire de Gabrielle-Roy. 

La représentation aura lieu le samedi 19 août à 19:30 à l'église de Petite-Rivière
St-François.Billets en vente au coût de 25$ dès le 17 juillet sur le site Web de
l'Expo du plateau des arts.
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INFO COMMUNAUTAIRE

Joyeux

Anniver
saire

Aux membres de la FADOQ  nés en AOÛT

Étiennette Racine
Serge Thériault
Renée Bouchard
Pierre Bouchard
Jacques Vézina

08
20
25
28
30

Aux membres de la FADOQ  nés en JUILLET

Étiennette Racine
Gilles Lavoie
Hervé Côté
Fernande Bouchard
Gaétane Bouchard

04
06
07
22
29
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INFO COMMUNAUTAIRE

MESSAGES DE LA F.A.D.O.Q.

La pétanque est de retour !
 

Venez nous retrouver tous
les soirs de la semaine dès

19:00
au Parc des Riverains !

Petits, moyens, grands, vous
êtes les bienvenus !!

La F.A.D.O.Q. est présentement à la

recherche d'un(e) bénévole afin de

créer le site internet de la f.a.d.o.q. de

Petite-Rivière pour afficher toutes

les activités.

Si vous êtes intéressés à donner un

peu de temps, vous pouvez contacter

Jacques Bouchard au 418.632.1049

Si il ple
ut, les

partie
s sont

annulé
es

Bon été à tous nos
membres !

 
Soyez prudents et
faites le plein de 
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INFO COMMUNAUTAIRE
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SERVICE INCENDIE

Le service incendie est actuellement à vérifier les conformités des feux récréatifs. 
Le service vous rappelle que le pare-étincelles est OBLIGATOIRE pour tout foyer de feux
récréatifs, petits ou gros, servant à la cuisson ou non.
Des avis seront acheminés aux propriétaires fautifs ou récidivistes.

Pour chaque feux allumés, assurez-vous d'avoir de l'eau à proximité et assurez-vous qu'il
soit complètement éteint lorsque vous quittez les lieux.

RESTEZ À L'AFFLÛT !
Le chef pompier Louis Simard fera bientôt la présentation des nouvelles acquisitions du
service incendie ! De nouveaux équipements afin de d'accélérer les délais de réponse aux
alertes, de faciliter le travail des pompiers et être conforme aux normes de la sécurité civile.
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Pendant l’activité : 
Restez à l’intérieur des sentiers, si possible et évitez de marcher dans les herbes hautes.
Portez des vêtements longs et des chaussures fermées. Appliquez du chasse-moustiques à
base de DEET ou d’icaridine. 

Après l’activité :
Placez les vêtements qui ont été portés pendant l’activité de plein air dans la sécheuse à
température élevée et prenez une douche le plus tôt possible. Faites une inspection
complète de votre peau et pensez à examiner les enfants et les animaux de compagnie.
Si c'est le cas, retirez les tiques visibles le plus rapidement possible avec un outil prévu à
cette fin.

INFO COMMUNAUTAIRE

L'Été est bien ancrée maintenant !
Avec cette saison viennent les bestioles malheureusement

dangereuses pour nous : les tiques

Afin de vous protéger efficacement des tiques et de la
maladie de Lyme, voici quelques petits conseils :

Quelques faits intéressants sur la maladie de Lyme et les animaux de compagnie :

Les poules sont immunisées contre la maladie de Lyme et les piqûres de tiques.
Elle contribuent également à un moyen naturel de diminuer les colonies de tiques en les
mangeant (elles en raffolent !)

La maladie de Lyme touche principalement les chiens, les chevaux, les ânes et les mulets.

Seulement 5 à 10 % des chiens infectés présentent des signes de la maladie. Ceux-ci
surviennent de 2 à 5 mois après la piqûre d’une tique infectée.

Chez les chats, c'est moins de 2 % qui présenteront des signes de la maladie.

info : https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-
animales/maladie-lyme-animaux
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SERVICE INCENDIE

FEUX D'ARTIFICE INTERDITS
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La municipalité tient à vous rappeler le calendrier de cueillette de matières résiduelles. Vous devez sortir
vos bacs de la veille de la journée de la cueillette et les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront
émis aux contrevenants qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS

Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la veille du jour prévu de

la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la collecte.

LOCALISATION DES BACS

Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de l'emprise de la rue.

Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir ou sur la piste cyclable.

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE

Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la collecte, le

propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de Charlevoix. dans un délai

maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible d'une
amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, et
d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne morale.
En cas de récidive, les amendes minimales sont doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle constitue jour par jour une

infraction distincte.

AVIS : TRAVAUX PUBLICS

 > CALENDRIER DE COLLECTE 
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AVIS : TRAVAUX PUBLICS
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ÉVÉNEMENTS

Sandra Caissy, l'Artiste
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ÉVÉNEMENTS
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ÉVÉNEMENTS
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https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
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ÉVÉNEMENTS
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https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
https://www.petiteriviere.com/evenement/le-chant-du-crepuscule-de-la-femme-oiseau-2/
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU
CONSEIL TENUE LE 11 JUILLET DERNIER

Plusieurs règlements ont été adoptés : 
# 713 modifiant le règlement sur les dérogations
mineures.
# 714 sur l'occupation et l'entretien des bâtiments.
# 715 sur la démolition d'immeubles.
# 716 modifiant le règlement de lotissement no 583.
# 717 modifiant le règlement de zonage no 603 -
définitions des marges.
Un avis de motion a été déposé afin de modifier le
règlement de zonage no 603 et le projet 1 de
règlement no 719 a été présenté.

Le conseil municipal donne mandat à la firme Atelier
Vagabond pour la réalisation des plans et devis pour
un montant n’excédant pas 21 600$ + taxes afin de
réaliser le concept du réaménagement du Parc de
Riverains.

Le conseil municipal fera l'achat d'un foyer 48 x 48
avec pare-étincelle et le logo machiné par Métaux SP
pour la somme de 2 095 + taxes applicables.

Le conseil municipal embauche une nouvelle
ressource à titre de journalier général, monsieur
Alexandre Pardi.

Le conseil municipal autorise messieurs Jean-Guy
Bouchard, maire et Stéphane Simard, directeur
général à signer en son nom une lettre d’entente
encadrant le temps supplémentaire pour le travail
effectué les fins de semaine par les employés
municipaux.

Le conseil municipal conseil accorde la somme de 10
000$ à la COOP de l’Affluent afin de pourvoir au bon
fonctionnement du Marché Public ainsi que la mise à
niveau du mur d'escalade.

Le conseil municipal autorise monsieur Jean-Guy
Bouchard, maire et monsieur Stéphane Simard,
directeur général à signer le contrat de travail d'une
nouvelle ressource à titre de Directeur des Travaux
Publics.

Le conseil municipal accepte que l’adresse du lieu où
siège la Cour municipale commune de la MRC de La
Côte-de-Beaupré sur le territoire de la MRC de
Charlevoix soit modifiée pour le 11, rue Forget, Baie
St-Paul (Québec) G3Z 1T5.

CONSEIL MUNICIPAL
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CONSEIL MUNICIPAL

Retrouv
ez l'inté

gralité 
de nos

règlem
ents m

unicipaux s
ur le

site int
ernet d

e la municipalité

au www.petiter
iviere.c

om

 

Vous y t
rouver

ez éga
lement

les comptes r
endus 

des

séances du c
onseil

Les séances du conseil sont en
présentiel et aucune captation

audio ou vidéo ne sera effectuée.
 

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous

vous informons que la période de
question sera de 30 minutes et il
sera permis de poser plusieurs

questions en lien avec l'ordre du
jour seulement, à la fin de la séance.

Prochaine séance ordinaire du
Conseil Municipal 

A LA SALLE MUNICIPALE

Mardi le 8 août 2023 à 19h30

6è versement des taxes

municipales :

15 SEPTEMBRE 2023



Journaliste
s

 rech
erché

s !!

L'équipe du journal municipal est à la
recherche de journalistes en herbe afin de

proposer des articles !

Cette page vous appartient !

Recherches, histoires en tout genre,
composition, votre recette préférée,
carte du ciel, une fierté à partager !

Écrivez-nous !

Pour infos :
https://www.petiteriviere.com/municipalite/bulletin/
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